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Préface 

L’Association Henri Capitant des amis de la culture juridique française a tenu 
ses 80èmes journées internationales à Panama et à Chitré (Panama), du 18 au 
22 mai 2015, sur le thème des tiers. Trois rapports suisses y ont été présentés, 
sur les sujets suivants : 

– Tiers et contrat en Suisse (Nicolas Rouiller) ;
– Tiers et procédure civile suisse (Guillaume Jéquier) ;
– Les tiers et le droit public (Valérie Défago Gaudin).

Par ailleurs, Me Christophe Rapin a été chargé du rapport général relatif aux 
tiers en droit public. 

Ces rapports sont également publiés par l’association faîtière, à Paris, dans le 
cadre de la collection des travaux des journées internationales Henri Capitant. 

Nos remerciements vont aux Editions Stämpfli SA, qui ont apporté leur con-
cours à la réalisation du présent volume. 

Alain Thévenaz 
vice-président  
du Groupe suisse Henri Capitant 
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TIERS ET CONTRAT EN SUISSE 

par 

NICOLAS ROUILLER 

Docteur en droit, avocat au barreau, professeur à la Faculté de droit de 
l’Université des finances près le gouvernement de la Fédération de Russie 

(Moscou) et à Business School Lausanne 

Le contrat lie les parties, mais une infinité de contrats – essentiels à la vie 
sociale et économique – concernent des personnes qui ne sont pas parties et 
sont dès lors considérées comme des tiers. Bien qu’il s’agisse là de situations 
parfaitement ordinaires en pratique, il est vrai que, du point de vue concep-
tuel, le contrat qui implique un tiers s’écarte du « modèle de base », de sorte 
qu’il soulève de nombreuses questions qui peuvent sembler particulières et 
présenter une apparence de caractère d’exception et une certaine complexité.  

Le rapport ci-après expose les réponses que le droit suisse apporte à plusieurs 
de ces questions. Il suit scrupuleusement le questionnaire du rapporteur géné-
ral, le professeur Rodolfo Sacco, de Turin. Ce questionnaire exclut certaines 
hypothèses de contrats, ou d’actes, qui produisent un effet sur la sphère du 
tiers, notamment :  

– le contrat conclu par le représentant sans pouvoir, ou par le représentant 
apparent ;  

– la prise en charge de la dette par un tiers ;  
– le dépôt, l’assurance, le transport, conclus au profit d’un tiers ;  
– le garant, le porte-fort, les contrats qui les concernent.  

En ce qui concerne la définition du tiers, le questionnaire, qui indique ne pas 
entendre s’écarter des notions reçues, considère qu’est partie au contrat celui 
qui a donné son consentement, et qu’est tiers celui qui n’est pas partie. Par 
ailleurs, il exclut des questions à examiner celle de savoir si le partenaire d’un 
premier contrat est partie ou tiers à un deuxième contrat appartenant au même 
groupe de contrats.  
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I.  Le tiers et la conclusion du contrat : l’influence 
de son comportement sur la validité du contrat 

Le comportement du tiers peut influencer la validité du contrat s’il porte at-
teinte à la liberté d’une des parties, à sa réflexion ou à l’état des informations 
dont il dispose. C’est le cas si le tiers, par des tromperies, provoque une erreur 
d’une partie (A), ou s’il exerce une violence ou use d’une menace à son égard 
(B) ou encore s’il use d’autres procédés (C). 

A. La tromperie du tiers provoquant une erreur d’une 
partie 

Il résulte d’une disposition expresse du Code suisse des obligations (CO), 
l’article 28 al. 2, que la tromperie (dol) d’un tiers autorise la victime à invali-
der le contrat à la condition qu’au moment de conclure, le cocontractant ait eu 
connaissance de cette tromperie, ou ait dû en avoir connaissance1 selon les 
règles de la bonne foi (c’est-à-dire : s’il avait fait preuve de l’attention que 
l’on peut exiger de lui, selon le critère de l’art. 3 al. 2 CC2). 

Pour invalider le contrat, il n’est pas nécessaire que la tromperie porte sur un 
fait ou élément objectivement essentiel3 (contrairement à ce qui prévaut en 
matière d’erreur qui ne résulte pas d’une tromperie intentionnelle). Il est ce-
pendant requis que la tromperie soit causale, à deux égards : elle doit avoir 
provoqué une erreur et cette erreur doit avoir été elle-même causale quant à la 
conclusion du contrat (à savoir que sans elle, le contrat n’aurait pas été con-
clu4). 

Si ces conditions sont remplies, la victime peut invalider le contrat par décla-
ration de volonté adressée au cocontractant avant l’échéance d’un délai d’un 
an à compter de la découverte de l’erreur (art. 31 al. 1 et 2 CO). La déclara-
tion d’invalidation, acte formateur, anéantit les effets contractuels5 ; un juge-
                                                        
1  « La partie qui est victime du dol d’un tiers demeure obligée, à moins que l’autre 

partie n’ait connu ou dû connaître le dol lors de la conclusion du contrat ». 
2  « Nul ne peut invoquer sa bonne foi, si elle est incompatible avec l’attention que les 

circonstances permettaient d’exiger de lui ». 
3  Art. 28 al. 1 CO : « La partie induite à contracter par le dol de l’autre n’est pas ob-

ligée, même si son erreur n’est pas essentielle » (c’est l’auteur qui souligne). 
4  C’est à la victime de prouver cette causalité (cf. ATF 129 [2003] III 320, trad. SJ 2004 

I 33). 
5  Il existe une controverse doctrinale quant à savoir si le contrat conclu sous l’emprise 

d’un vice du consentement (comme le dol) est nul (l’invalidation ne faisant que décla-
rer cette nullité, de sorte que c’est l’éventuelle ratification qui sera un acte formateur ; 
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